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Le Conseil jeunesse provincial se trouve sur le territoire visé par le traité no.1. Les terres sur lesquelles nous sommes le plus souvent font partie du territoire traditionnel des peuples Anishinabé, Ininew, Anisininew, Dakota et Déné, et de la patrie de la nation Métisse de la Rivière-Rouge. Nous reconnaissons que l’eau dans nos bureaux provient de la Première Nation Shoal Lake no 40 et que notre travail s’étend à travers les traités 2, 3, 4 et 5. Nous respectons les traités conclus sur ces territoires et reconnaissons que nous sommes toustes des personnes visées par les traités.  Nous savons que la francophonie a joué un rôle dans la colonisation visant les peuples Autochtones au Canada.  Avec la vérité en tête, nous nous engageons à travailler en partenariat avec les communautés Autochtones avec des gestes concrets comme le partage de ressources et la coordination de l’offre de l’exercice de couvertures, toujours avec les buts de la justice, l’équité et la réconciliation.
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CONSEIL JEUNESSE PROVINCIAL inc.




340, boul. Provencher (234-236)
Saint-Boniface, MB R2H 0G7

Téléphone : 1 (204) 237-8947
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